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Systèmes informatiques et électroniques de péage 

 

 

Assemblée générale du 29 mars 2024 
Résolutions supplémentaires 

 
 

Les actionnaires de la Société sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire 
au siège social sis à Meylan (38240), Chemin Malacher, le 29 mars 2024 à 11 

heures 30. 
 
En complément des résolutions publiées au BALO du 14 février 2024 dans l’avis 

de réunion, il sera ajouté des résolutions supplémentaires dans l’avis de 
convocation qui sera publié à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets 

de résolutions.  
 
Elles auront pour objet les sujets suivants : 

− La Société, en accord avec ses principaux actionnaires, a décidé de faire une 
distribution exceptionnelle de 20 millions d’euros par prélèvement sur les 

réserves disponibles de la Société. En conséquence, une résolution 
spécifique sera présentée à cet effet. 

− Par ailleurs, des résolutions seront présentées pour que Eximium et 
Compagnie Financière Roger Zannier soient chacune représentées par un 
membre au Conseil de Surveillance de la Société. 

  
Les autres résolutions sont inchangées et les actionnaires sont invités à se référer 

à l’avis de convocation qui sera publié dans les prochains jours. 
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